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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-90968

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 24-90968

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-69670
01/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Maisons-LaffitteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780358400010N° National d'identification : 
Maisons-laffitteVille : 

78600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation de la piste gazonnée de l'hippodrome de Maisons-Laffitte et entretien Intitulé du marché : 
des surfaces végétalisées

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lesdits marchés sont attribués pour un montant minimum de 0euro(s) et un montant maximum de 4 
500 000 euro(s) HT tous lots confondus, de la manière suivante : - Lot n°1 : Groupement solidaire 
TERIDEAL SPARFEL (mandataire) / LE FOLL domicilié La Forge Moissy à CRESSEVEUILLE (14430) ; - Lot n°
2 : SOCIETE DURALOCK domiciliée 47 place Alphonse Fiquet à AMIENS (80000) ; - Lot n°3 : 
Groupement conjoint TERIDEAL SIREV (mandataire) / TERIDEAL SPARFEL domicilié 3 place Gustave 
Eiffel à RUNGIS (94150). Lesdits marchés sont signés à compter de leur notification, conformément 
aux éléments de durée énoncés dans l'article D des actes d'engagement.

01/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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